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Signification de la phase d’alerte orange du plan 
de rétablissement - janvier 2021 

Phase orange du plan de rétablissement 

Bulle 
Bulle d’un ménage – comprend un soignant ou une personne ayant besoin de sou-

tien.  

Le port du masque est obligatoire dans les lieux publics intérieurs. Dans les espaces 

publics extérieurs, il faut porter le masque lorsqu’il est impossible de respecter les 

consignes de distanciation physique. 

Masques 

Rassemblements 
sociaux  

À l’intérieur – Bulle d’un seul ménage  

À l’extérieur – 25 personnes ou moins (port du masque et respect des consignes de 

distanciation physique) 

Les clients doivent demeurer assis. Vous pouvez seulement manger en 

compagnie des personnes qui habitent à la même adresse que vous.. 
Restaurants 

Entreprises et 
commerces de 
détail 

Ouverts, avec un plan opérationnel en réponse à la COVID-19. 

Ouverts, avec un plan opérationnel en réponse à la COVID-19 avec des mesures 

strictes. 
Gymnases 

Spas / Salons 
Ouverts, avec un plan opérationnel en réponse à la COVID-19 avec des mesures 

strictes. 

Écoles de la maternelle à la 12e année et garderies ouvertes avec mesures de con-

trôle rigoureuses. 

Écoles et 
garderies 

Ouverts, avec un plan opérationnel en réponse à la COVID-19. 
Centres de  
divertissement 

Lieux de culte 
Ouverts, avec un plan opérationnel en réponse à la COVID-19 - capacité maximale 

de 50. 

Entraînements permis seulement au sein d’une seule équipe avec un plan 

opérationnel.  
Loisirs et sports 

https://www.dsfne.ca/accueil/parents/mieux-etre/info-covid-19/
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/corporate/promo/covid-19.html

